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Acte de Fondation

Devant le soussigné, notaire officiel à Bâle. ont comparu les personnes
suivantes, toutes de lui personnellement connue.-:

1" les doyens soussignés, agissant comme représentants îles facultés tie

médecine de Bâle. Berne. Genève, Lausanne et Zurich et des facultés
de médecine vétérinaire tie Berne et de Zurich soit:
Le Professeur. Dr méd. Andreas Werthemann. professeur ordinaire de

pathologie à IT niversité tic Bâle. de et à Bâle:

le Professeur. Dr méd. et phil. Alexandre de Murait, professeur
ordinaire tie phv'siologie à l'Université de Berne, tic Zurich et à Berne:

le Professeur. Dr méd. Albert Jentzer. professeur ortlinaire de clinique
chirurgicale à l'Université tie Genève, de et à Genève;

le Professeur. Dr méd. Placide i\icod. professeur extraordinaire
d'orthopédie à l'Université de Lausanne, tie Malapalud, Vaud, à

Lausanne:

le Professeur, Dr méd. Guido Miescher. professeur extraordinaire de

dermatologie à l'Université de Zurich, de Bàie et à Zurich:
le Professeur. Dr méd.-vet. et phil. Johann Ulrich Duerst. professeur
ordinaire d'hygiène vétérinaire à l'Université tic Berne, de Mitlödi,
à Ins, Berne;

le Professeur, Dr méd.-vét. Walter Frei, professeur ordinaire d'anatomie

pathologique à l'Université de Zurich, tic Rietheim, Argovjc,
et Zollikon, Zurich, à Zollikon-Zurich:

ducmenl autorisés par leurs autorité- cantonale-, soit par:
Arrêté du Conseil d'Etat du Canton de Bâle-Ville du 2 septembre 1943;

Arrêté du Conseil d'Etat du Canton de Berne du 14 septembre 1943;
Décision du Chef du Département de l'Instruction publique du Canton
de Genève, du 16 septembre 1943:

Décision du Chef du Département de l'Instruction publique du Canton
de Vaud, du 6 septembre 1913:

Arrêté du Conseil d'Etat du Canton de Zurich, du 23 septembre 1943;

dont les minutes restent liées et scellées au présent acte,
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2= Les représentants soussignés du Comité central de la Fédération des

médecins suisses, soit :

Le Dr méd. Rudolf Garraux, médecin, de Malleray, Berne, et à

Langenthal. président tic la Fédération des médecins suisses;

le Dr méd. Adrien Montandon. médecin, tie Genève et à A'andœuvres.

vice-président de la Fédération des médecins suisses:

le Dr méfl. /llbert Lolz. médecin, de et à Bâle, secrétaire de la Fédération

des médecins suisses;

duement autorisés par décision du Comité central tie la Fédération de»

médecins suisses;

dont la minute reste liée et scellée au présent acte,

Les dites personnes ont. au nom des facultés sus-mentionnées et au
nom de la Fétlération des médecins suisses, constitué une fondation en

vue de la création d'une Académie suisse des sciences médicales:

FONDATION
Art. 1

Les soussignés attribuent et transmettent à cette fondation, à titre de

capital initial, les sommes, au montant total actuel de 470.000 francs,

qu ils ont reçues à cet effet ainsi que des droits d'une valeur de

583.000 francs, dérivant des dotations en capitaux ou intérêts dont
bénéficient les fondations ou fonds déjà créés en faveur île l'avancement des

sciences médicales et biologiques.
Ils prennent acte du fait que les commissions chargées de l'administration

de ces fondations ou fonds, par les donateurs et par le comité
d'études pour la coordination des sciences médicales en .Suisse, autorisent
le transfert, de ces droits.

La fondation pourra accepter de nouvelles dotations, même si les

donateurs en soumettaient l'administration ou l'emploi à des conditions
particulières. Toutefois, s'il v a transfert de propriété à la fondation.
l'administration et la surveillance des biens transférés seront, en tout
cas, réservées à ses propres organes compétents. La fondation ne peut
accepter aucune dotation dont le but ne cadre pas avec le sien.

Art. II
Les soussignés donnent à la fondation le nom tl'« Académie suisse des

sciences médicales».
Le siège île la fondation est à Bâle.
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Ses organes se réunissent aux lieux appropriés à l'exercice de leur
activité.

L'assemblée générale annuelle est tenue en Suisse: elle varie le lieu
de ses réunions.

Art. III
La fondation doit affecter ses ressources à l'avancement des sciences

médicales et biologiques en Suisse et à l'étranger. Son administration
agit comme un conseil national de recherches, reliant entre eux les

centres médicaux du pays, toutes les facultés de médecine des universités
cantonales et les médecins suisses.

La fondation est basée sur le principe de la libre recherche scientifique.
Elle s'efforce particulièrement, dans la limite de ses moyens:
Ie De subventionner les recherche,- scientifiques en Suisse et celles de

Suisses à l'étranger.
2 ' D'aider les savants suisses à se perfectionner et d'attirer des forces

jeunes.
3" D'encourager, au moyen de réunions scientifiques, de commissions

spéciales ou de toute autre manière, la collaboration des hommes de

science à l'intérieur du pays.
4" D'entretenir des relations avec les savants étrangers et notamment

aussi avec les médecins suisses établis hors de Suisse.

5 D'éditer ties travaux scientifiques ou d'en subventionner la publi¬
cation.

Art. IV
L activ ité de la fondation est régie par les statuts annexés à l'acte

constitutif.
Les statuts peuvent être modifiés, sans toutefois changer le but de la

fondation ou sortir du cadre de l'acte constitutif.
Les propositions île modification des statuts sont réservées au sénat,

organe principal de la fondation. Son préavis est soumis, pour adoption
ou rejet, aux facultés et au comité central de la Fédération des médecins
suisses.

Dans la votation sur ce préavis, toutes les facultés mentionnées au

préambule du présent acte et le comité de la Fédération des médecins
suisses ont chacun une voix. Le préavis est considéré comme adopté
s'il réunit les % des suffrages.

Art. V

La fusion de l'Académie avec des institutions similaires, créées pour
l'avancement de la science en Suisse, reste réservée. Les statuts peuvent
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être modifiés, dans ce but, conformément à l'article IV. En cas de fusion,
la fondation peut être dissoute et sa fortune transmise à la nouvelle
institution conformément à l'article VI.

Art. VI

La fondation est dissoute si les facultés et le comité central de la
Fédération des médecins suisses se prononcent dans ce sens à la majorité
prévue à l'art. IV et si l'Autorité fédérale tie surveillance donne sou

approbation conformément à l'article 88 du Code civil. Il appartient aux
facultés et au comité central de proposer la dissolution. La proposition
est remise au président de l'Académie qui la communique, sans délai, à

tous les intéressés et qui fixe la dale tie la votation. ('ette dernière a lieu,
au plus tôt, six mois après communication de la proposition.

Si la fondation est dissoute, sa fortune libre est, sauf dans le cas spécial
prévu à l'article V. remise à la Confédération pour être affectée à un
«Fonds spécial pour l'avancement ties sciences médicales en Suisse».

En foi de quoi, le présent acte, duement lu et approuvé, a été signé
des comparants et de moi-même, notaire, qui l'ai revêtu de mon sceau
officiel.

Bâle. le 24 septembre 1943.
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